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Note de Pierre Pescatore sur l'implantation de l'Assemblée parlementaire
européenne à Luxembourg (7 août 1964)
 

Légende: Dans sa note du 7 août 1964, Pierre Pescatore, ministre plénipotentiaire et secrétaire général au
ministère luxembourgeois des Affaires étrangères rend compte des contacts de la diplomatie luxembourgeoise
avec les gouvernements du Benelux afin que ceux-ci essaient de convaincre leurs parlementaires respectifs au
sein de l'Assemblée parlementaire européenne, de l'intérêt de consentir au transfert des réunions de
l'Assemblée de Strasbourg à Luxembourg.
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Rota au dossier 

Implantation des 1n,rt1tut1one europ~ennea -

cont~~ot~ ?j, prendre ;par certaine Gouvernements avec les 

membres de 1 'Assemblée parltmientaira eurov,enne 

Au cours dea délibératiobs du Conseil des Co121u

nautês à Br11xelles, le 29 juille·t 1964, certaine représen

tant s, à savoir ceux de l'Allemagne, de l 'Italie et 

des Pays-B.as. s ' étaient réservé d'entrer en consulta tion 

avec. l eurs parlementaires , membres du Parlemen·t européen, 

afin ~ •avoir leur sentiment sur la queetion du si~ge de 

l'As eemblée . 

Dans les jours suivant les délibérations du 

Conseil , M. le Ministre des Affaires Etrangères et le 

eoussigxui ont pris contact avec les repréeen·tants dip1oma

tique s de ces trois pays à Luxembourg pour leur demander 

de tranelllet ·tre · le message suivant à leurs Gouver.11e1.uents , 

Le Gouvo1·nement luxembourgeois espère que , lou3 

de l auxs contacts avec les meobrea du Parlement européen, 

les trois Gouvernements en question voudront bien eesayer 

de c.trnvainore les parlementair€?S de 1 'intér€t de c onsentir 

dane l~s circonstances données, au transfert des réunions 

de l ' A~ semblée de Strasbourg à Luxembourg. La oaAui dature 

de Br uxelle~ n ' étant pas posée l 'Assemblée se rapyrocherait 

du eià be des Exécutifs et elle pourrait l"onctionnoi· dana 

des conditions morales et matérielles satisfaiea11t ee, qu 'il 

serait possible d'améliorer dans un délai relativement br ef. 

Il y a urait lieu encore de taire comprenare aux me$bres de 

l'Ass emblée que la fusion est à portée de main, à condition 

q~a 1 ion parvienne à s'entendre sur cette question gui est 

essentielle pour le Luxembourg. 

Dan~ les communications faites è l 'Ambaseadeur 

des J?,8 ys-Bas, noue avons exprimé en outre notre déception 

à l'égard de la position rés ervée de M. de Block lors de 

la a. -:11 bér qtion du 29 juillet, en contraste avec l'appui 
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chaleureux ,_~ua nous avons trouvé du côté bclte• !fous avon.s 

expritté 1 'eBr:;oir que le Gouvernement :iéGrl3ndaio, a_)'.iüt. 

lore ct0 la prochaine session prendre une attitude plus ~-
-, 'l t· , d vor~1 .to rt no re egar • 

Pierre Poscatore 

7 août 1964 


